


 

 

CESSION DE PARTS SOCIALES 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
Monsieur Rémy CHAPPERT,  
demeurant 878 Avenue Jean De Secondat 47130 MONTESQUIEU  

né le 08/07/1987 à AGEN,  

de nationalité française,  

marié avec Madame Audrey SERY, née le 29/01/1987 à AGEN, sous le régime de la communauté 

réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage conclu préalablement à leur union célébrée le 8 

aout 2020 à la mairie de ROQUEFORT (47).  

 

ET  

 

Monsieur Olivier, Jean-Louis, Pierre MONGRELET,  
demeurant 173 rue Gilbert Sartolou 47220 CAUDECOSTE,  

né le 08/10/1993 à AGEN,  

de nationalité française,  

célibataire non soumis à un pacte civil de solidarité, 

 

 

ci-après dénommés ensemble "le Cédant", 

d'une part, 

 

 

ET 

 

La société H2F, 

société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros,  

dont le siège social est situé à MONTESQUIEU (47130), 878 avenue Jean de Secondât,  

immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’AGEN sous le numéro 979 164 258 

représentée par Monsieur Olivier MONGRELET en qualité de Président,  

 

ci-après dénommée "le Cessionnaire", 

d'autre part, 

 

 

 

Intervenant aux présentes :  

 

Madame Audrey SERY épouse CHAPPERT,   
demeurant 878 Avenue Jean De Secondat 47130 MONTESQUIEU,  

née le 29 janvier 1987 à AGEN,  

épouse commun en biens de Monsieur Rémy CHAPPERT, 

 

Les parts sociales cédées par Monsieur CHAPPERT dépendent de la communauté existante 

entre les époux, Madame Audrey SERY intervient aux présentes.  
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ ET DÉCLARÉ CE QUI SUIT : 

 

DÉCLARATIONS DU CÉDANT ET DU CESSIONNAIRE 

 

 

Les cédants déclarent : 

 

- Monsieur Rémy CHAPPERT déclare qu’il est marié sous le régime de la communauté 

de biens réduite aux acquêts avec Madame Audrey SERY depuis le 8 août 2020, 

 

- Que la société 2F RAMONAGE est une société régulièrement constituée et en situation 

régulière au regard des dispositions législatives et réglementaires actuellement en 

vigueur. Elle est régulièrement immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

d’AGEN. 

 

- que les parts cédées sont libre de tout nantissement et ne font l'objet d'aucune procédure 

susceptible de faire obstacle à leur cession, 

 

- que la société 2F RAMONAGE n'est pas en état de cessation des paiements et qu'elle 

n'a fait l'objet d'aucune procédure de règlement amiable des entreprises en difficulté, de 

redressement ou de liquidation judiciaire. 

 

 

Le cédant et le cessionnaire déclarent en outre, chacun en ce qui le concerne : 

 

- qu'ils ont la pleine capacité juridique pour s'obliger dans le cadre des présentes et de 

leurs suites, qu'ils ne font l'objet d'aucune procédure d'apurement collectif du passif dans 

le cadre des lois et règlements en vigueur, 

 

- et qu'ils ont la qualité de résidents au sens de la réglementation des relations financières 

avec l'étranger. 

 

EXPOSÉ CONCERNANT LA SOCIÉTÉ 

 

 

1.1 Constitution de la société 

 

Suivant acte sous signature privée signé électroniquement le 20 octobre 2021, il existe une 

société à responsabilité limitée dénommée 2F RAMONAGE, au capital de 1 000 euros, divisé 

en 100 parts de 10 euros chacune, entièrement libérées, dont le siège est fixé à 

MONTESQUIEU (47130), 878 avenue Jean de Secondât, qui est immatriculée au Registre du 

commerce et des sociétés d’AGEN sous le numéro 904 441 425 pour une durée de 99 ans 

expirant le 19 octobre 2120. 

 

DENOMINATION : 2F RAMONAGE 

 

FORME : Société à Responsabilité Limitée 

 

SIEGE SOCIAL : 878 avenue Jean de Secondât 47130 MONTESQUIEU  
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OBJET SOCIAL : 

 

• L’activité de ramoneur fumiste.  

• La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans 

toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés 

nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou 

autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous 

fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession 

de tous procédés et brevets concernant ces activités.  

• Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 

mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 

social ou à tout objet similaire ou connexe. 

 

ACTIVITE EXERCEE : L’activité de ramoneur fumiste. 

 

SIREN : 904 441 425 R.C.S. AGEN 

 

DEPOT AU GREFFE ET IMMATRICULATION : le 21 octobre 2021 

 

DUREE : La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la 

date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.  

 

CAPITAL SOCIAL : 

   

Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000,00 euros), divisé en 100 parts 

de dix euros (10,00 €) chacune, entièrement libérées, lesquelles sont attribuées comme suit : 

 

➢ à Monsieur Rémy CHAPPERT,  

cinquante parts sociales en pleine propriété,  ci 50 parts  

 

➢ à Monsieur Olivier MONGRELET,  

cinquante parts sociales en pleine propriété,  ci 50 parts  

 

 

ORIGINE DE PROPRIETE DES PARTS SOCIALES CEDEES :  

 

- Monsieur Rémy CHAPPERT déclare que les parts sociales présentement cédées 

dépendent de la communauté de biens existante avec son épouse, il est propriétaire 

desdites parts sociales pour les avoir souscrites lors de la constitution de la société. Il a 

apporté en numéraire à la somme de CINQ CENTS EUROS (500 €) et a reçu en 

rémunération de cet apport 500 parts sociales. 

 

- Monsieur Olivier MONGRELET, déclare qu’il est propriétaire des parts sociales pour 

les avoir souscrites lors de la constitution de la société. Il a apporté en numéraire à la 

somme de CINQ CENTS EUROS (500 €) et a reçu en rémunération de cet apport 500 

parts sociales. 
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GERANCE :  

 

La gérance de la société est assurée par Monsieur Rémy CHAPPERT et Monsieur Olivier 

MONGRELET.  

 

CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES :  

 

« Les parts sociales ne peuvent être transmises à titre onéreux ou gratuit à quelque personne 

que ce soit qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins la moitié 

des parts sociales. »  

 

COMPTES ANNUELS : La société a clôturé son dernier exercice le 31 décembre 2022.  

 

 

LIEU D’EXERCICE :  

 

La Société exerce son activité au siège-établissement principal situé à MONTESQUIEU 

(47130), 878 avenue Jean de Secondât.  

 

L’extrait d’immatriculation annexé aux présentes (ANNEXE 1) traduit la situation de la 

SOCIETE dont les modifications statutaires ou les changements d’organes sociaux ont été 

effectuées conformément aux dispositions légales et réglementaires. 

 

1.3 Fonds de commerce  

 

1.3.1 Fonds de commerce  

 

La société 2F RAMONAGE exploite un fonds de commerce et artisanal d’activité de ramoneur 

fumiste sis à MONTESQUIEU (47130), 878 avenue Jean de Secondât.  

 

Ce fonds de commerce lui appartient pour l’avoir créé en date du 21 octobre 2021. 

 

1.4 Emprunts souscrits par la société  

 

La société a contracté auprès de la Banque Crédit Agricole Aquitaine un contrat de prêt : 

 

❖ Un emprunt de 16.000 € - Référence du prêt : 10002560463 

 

o Durée : 60 mois 

o Taux fixe : 1,00 % 

o Date de réalisation : 30/10/2021 

 

❖ Un emprunt de 19.000 € - Référence du prêt : 10002852551 

o Durée : 60 mois 

o Taux fixe : 2,8800 % 

o Date de réalisation : 02/12/2023 

 

Ces emprunts ont été conclus sous diverses charges et conditions que les parties déclarent 

connaître parfaitement.  
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Les parties déclarent avoir informé la banque de la présente cession. Par courrier en date du 24 

octobre 2023, cette dernière a indiqué que la présente cession ne donnerait pas lieu à 

l’application de la déchéance du terme et à l’exigibilité anticipée des prêts (ANNEXE 2). 

 

1.5 Salariés  

 

La société n’emploie actuellement aucun salarié.  

 

1.6 Autres contrats en cours  

 

La société déclare n’avoir aucun autre contrat en cours. 

 

1.7 Etat des inscriptions 

 

Conformément à l’état des inscriptions délivré par le GREFFE DU TRIBUNAL DE 

COMMERCE D’AGEN en date du 24/10/2023 aucune inscription n’est inscrite sur le fonds de 

commerce (ANNEXE 3). 

 

 

1.8 Garanties personnelles 

 

Le Cédant déclare n’avoir accordé aucune garantie personnelle pour garantir un engagement de 

la société (emprunt, découvert autorisé, contrat fournisseur...) à l’exception des cautions 

solidaires prises en garanties des emprunts contractés au CREDIT AGRICOLE AQUITAINE 

sur le prêt n°10002852551. Par courrier en date du 24 octobre 2023, la banque a indiqué que 

les garanties des prêts étaient maintenues malgré la présente cession.  

 

AGREMENT DE LA CESSION 

 

Conformément à l'article 15 des statuts, la présente cession est soumise à l’agrément des 

associés statuant à la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales.  

 

Monsieur Olivier MONGRELET et Monsieur Rémy CHAPPERT, tous deux associés de la 

Société 2F RAMONAGE et intervenant aux présentes, décident d’agréer la Société H2F en 

qualité de nouvelle associée de la société.  

 

INTERVENTION DU CONJOINT COMMUN EN BIENS 

 

Les Parts cédées dépendent de la communauté de biens existant entre Monsieur Rémy 

CHAPPERT et son épouse Madame Audrey CHAPPERT, cette dernière intervient au présent 

acte à l'effet de donner son consentement à la cession, conformément aux dispositions de 

l'article 1424 du Code civil, mais sans se porter co-cédante. 

Madame CHAPPERT autorise également le Cédant à percevoir le prix de la présente cession.  
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CESSION 

 

Par les présentes :  

 

o Monsieur Rémy CHAPPERT cède et transporte, sous les garanties ordinaires de fait 

et de droit, à la Société H2F qui accepte, CINQUANTE (50) PARTS SOCIALES de 

10 euros numérotées de 1 à 50 lui appartenant dans la Société. 

 

o Monsieur Olivier MONGRELET cède et transporte, sous les garanties ordinaires de 

fait et de droit, à la Société H2F qui accepte, CINQUANTE (50) PARTS SOCIALES 

de 10 euros numérotées de 51 à 100 lui appartenant dans la Société.  

 

Le CESSIONNAIRE, la société H2F, est subrogée dans tous les droits et obligations attachés à 

ces parts, sans exceptions ni réserves. 

 

Il se conformera à compter de ce jour aux stipulations des statuts de la Société dont il déclare 

en avoir parfaitement connaissance. Il jouira à compter de ce jour de tous les droits attachés 

auxdites parts.  

 

PRIX  

 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de MILLE EUROS 

(1.000,00 €), soit DIX EUROS (10,00 €) par part sociale.  

 

 

PAIEMENT DU PRIX 

 

Le prix, soit la somme de MILLE EUROS (1.000 €) est payé par le CESSIONNAIRE aux 

CEDANT de la manière suivante : 

 

- Pour CINQUANTE (50) PARTS SOCIALES, la somme de CINQ CENTS EUROS 

(500,00 €) à Monsieur Rémy CHAPPERT ; 

 

- Pour CINQUANTE (50) PARTS SOCIALES, la somme de CINQ CENTS EUROS 

(500,00 €) à Monsieur Olivier MONGRELET ; 

-  

DONT QUITTANCE 

 

COMPTE COURANT D’ASSOCIE 

 

Monsieur Rémy CHAPPERT détient dans les comptes de la société un compte courant créditeur 

s’élevant à hauteur de 2.195 € au 31/12/2022, ce dernier restant gérant de la Société, cette 

dernière ne procède pas au remboursement desdites sommes.  

 

MODIFICATION DES STATUTS 

 

Tous les associés intervenant aux présentes, décident de modifier à compter de ce jour l’article 

8 des statuts : 
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« ARTICLE 8 – PARTS SOCIALES 

 

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 

 

➢ à la Société H2F, 

cent parts sociales en pleine propriété, ci  100 parts sociales 

numérotées de 1 à 100 inclus, 

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social :  100 parts sociales » 

 

 

ABSENCE DE GARANTIE D’ACTIF ET DE PASSIF 

 

Le prix de cession ci-dessus, déterminé en pleine connaissance de cause entre les parties, est 

ferme et définitif. Le cessionnaire reconnait expressément ne bénéficier d’aucune garantie 

d’actif et de passif au titre des actions cédées.  

 

 

DECLARATION POUR L'ENREGISTREMENT 

 

Le Cédant déclare que la société 2F RAMONAGE est soumise à l'impôt sur les sociétés et que 

les parts sociales cédées ont été créées en vue de rémunérer les apports effectués à la Société. 

 

Il précise que la Société n'est pas une société à prépondérance immobilière au sens de l'article 

726 du Code général des impôts. 

 

Il sera perçu un droit de 3 % liquidé sur le prix de cession augmenté des charges ou sur la valeur 

réelle si elle est supérieure, auquel s'applique un abattement égal pour chaque part sociale au 

rapport entre la somme de 23 000 euros et le nombre total de parts de la Société. 

 

En conséquence, la valeur après application de l'abattement servant à la liquidation des droits 

d'enregistrement est la suivante : 

 

Droit minimal : 25,00 € 

 

 

FORMALITES DE PUBLICITE - POUVOIRS 

 

La présente cession sera signifiée à la Société dans les conditions prévues par l'article 1690 du 

Code civil. Toutefois, cette signification pourra être remplacée par le dépôt d'un original du 

présent acte au siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt. 

 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de 

l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE 

 

Les Parties soussignées affirment sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu. Elles reconnaissent avoir 

été informées par le rédacteur des présentes des peines encourues en cas d'inexactitude de cette 

affirmation. 

 

FRAIS 

 

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par le 

Cessionnaire, qui s'y oblige, à l'exception de ceux concernant la modification des statuts qui 

seront supportés par la Société. 

 

 

CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION 

 

Pour toute contestation qui s’élèverait entre les parties relativement à l’interprétation et à 

l’exécution des présentes et qui n’aurait pu donner lieu à une solution amiable, les soussignés 

conviennent de soumettre leur différend aux tribunaux du siège social qui seront seuls 

compétents. 

 

DECHARGE 

 

Les Parties reconnaissent et déclarent : 

 

- avoir arrêté et convenu exclusivement entre elles le prix, ainsi que les charges et 

conditions de la présente cession ; 

- donner décharge pure et simple entière et définitive au rédacteur de l'acte, reconnaissant 

que l'acte a été établi et dressé sur leurs déclarations, sans que ce dernier soit intervenu, 

entre elles ni dans la négociation, ni dans la détermination des conditions du présent 

acte. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs demeures indiquées 

en tête des présentes. 

 

SIGNATURE ELECTRONIQUE  

 

Par leur signature, les Parties manifestent expressément leur consentement libre et non-

équivoque au présent acte.  

  

Conformément aux articles 1363 et suivants du code civil et du décret n° 2017-1416 du 28 

septembre 2017 relatif à la signature électronique, les Parties sont expressément convenues de 

signer le présent acte sous forme électronique au moyen d’un procédé de signature électronique 

avancée mis en œuvre par un prestataire tiers, DocuSign France.  
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Les Parties conviennent expressément que le présent acte signé électroniquement :  

  

- constitue l’original du document ;  

- est établi dans des conditions de nature à en garantir l’intégrité ;  

- est parfaitement valable entre elles ; les Parties s’engageant à ne pas contester la 

recevabilité, l’opposabilité ou la force probante des éléments du présent acte sur le 

fondement de leur nature électronique ;  

- constitue une preuve littérale au sens des articles 1363 et suivants du code civil, a 

la même valeur probante qu’un écrit sur support papier conformément à l’article 

1366 du code civil et pourra valablement leur être opposé.  

 

En conséquence, le présent acte signé électroniquement vaut preuve du contenu du présent acte, 

de l’identité des signataires et de leur consentement aux droits et obligations qui découlent du 

présent contrat.   

Signé électroniquement   

Le 25/10/2023  

 

 

LES CEDANTS 

 

 

LE CESSIONNAIRE 

 

Monsieur Rémy CHAPPERT 

 

 

 

 

 

Monsieur Olivier MONGRELET 

 

 

 

 

 

 

La société H2F   

Représentée par Monsieur Olivier 

MONGRELET en qualité de Président 

 

 

 

Madame Audrey SERY épouse CHAPPERT  

Conjoint commun en biens de Monsieur Rémy CHAPPERT 

 

 
(1) Les Cédants feront précéder leur signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé. Bon pour la 

cession de CINQUANTE PARTS SOCIALES. Bon pour quittance". 

 

(2) Le Cessionnaire fera précéder sa signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé. Bon pour 

acceptation de la cession". 
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2F RAMONAGE 

Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros 

Siège social : 878 avenue Jean de Secondat 

47130 MONTESQUIEU 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS 

 
Mis à jour suivant acte sous-seing privé en date du 25/10/2023 

 

 

 
Certifiés Conformes  

La Gérance 
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Les soussignés : 

 

Monsieur Rémy CHAPPERT, 

demeurant 878 Avenue Jean De Secondat 47130 MONTESQUIEU 

né le 08/07/1987 à AGEN,  

de nationalité française,  

marié avec Madame Audrey SERY, née le 29/01/1987 à AGEN, sous le régime de la 

communauté réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage conclu préalablement à leur 

union célébrée le 8 aout 2020 à la mairie de ROQUEFORT (47).  

 

 

Monsieur Olivier, Jean-Louis, Pierre MONGRELET,  

demeurant 173 rue Gilbert Sartolou 47220 CAUDECOSTE,  

né le 08/10/1993 à AGEN,  

de nationalité française,  

célibataire non soumis à un pacte civil de solidarité,  

 

Ont décidé de constituer entre eux une société à responsabilité limitée et ont adopté les statuts 

établis ci-après : 

 

 

ARTICLE 1 – FORME 

 

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 

ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, 

ainsi que par les présents statuts. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

 

La Société a pour objet : 

 

L’activité de ramoneur fumiste. 

 

La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, 

de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 

d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 

établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 

concernant ces activités. 

 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 

ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout 

objet similaire ou connexe. 
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ARTICLE 3 – DÉNOMINATION 

 

La dénomination de la Société est : 2F RAMONAGE. 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 

précédée ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales 

"SARL" et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 

documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 

activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle 

a reçu. 

 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé : 878 avenue Jean de Secondat, 47130 MONTESQUIEU. 

 

Le déplacement du siège social est décidé par un ou plusieurs associés représentant plus de la 

moitié des parts sociales. Le siège social peut cependant être transféré en tout endroit du 

territoire français par une simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la 

prochaine décision d'un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

 

ARTICLE 5 – DURÉE 

 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de 

son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 

prorogation. 

 

 

ARTICLE 6 – APPORTS 

 

Le capital social est constitué par les apports suivants : 

 

Apports en numéraire 

 

Il est apporté en numéraire : 

 

➢ par Monsieur Rémy CHAPPERT, la somme de   500 euros  

➢ par Monsieur Olivier MONGRELET, la somme de   500 euros  

 

 

Soit au total la somme de mille euros (1 000,00 euros), déposée intégralement à un compte 

ouvert au nom de la société en formation à la banque CREDIT AGRICOLE MUTUEL 

D’AQUITAINE ainsi qu'en atteste un certificat de ladite banque en date du 18/10/2021.  
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Dispositions pour les apporteurs mariés sous le régime de la communauté des biens. 

 

Conformément aux dispositions de l'article 1832-2 du Code civil,  

 

Madame Audrey SERY épouse CHAPPERT intervient aux présentes et reconnaît avoir été 

régulièrement averti et avoir reçu une information complète sur cet apport. 

 

Madame Audrey SERY épouse CHAPPERT déclare renoncer définitivement à revendiquer la 

qualité d'associé, reconnaissant exclusivement cette qualité à son conjoint pour la totalité des 

parts sociales émises en représentation des apports effectués. 

 

En application de l'article 1424 du Code civil, Madame Audrey SERY épouse CHAPPERT 

déclare consentir expressément à l'apport en numéraire effectué par son conjoint. 

 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à MILLE EUROS (1 000 euros). 

 

Il est divisé en 100 parts sociales de 10 euros chacune, entièrement libérées. 

 

 

ARTICLE 8 - PARTS SOCIALES 

 

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 

 

➢ à la Société H2F, 

cent parts sociales en pleine propriété, ci  100 parts sociales 

numérotées de 1 à 100 inclus, 

 
Total égal au nombre de parts composant le capital social :   100 parts sociales 

 

 

Les soussignés déclarent que toutes les parts sociales représentant le capital social leur 

appartiennent, sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus correspondant 

à leurs apports respectifs et qu'elles sont toutes souscrites et libérées comme indiqué ci-dessus. 
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ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS 

 

La Société peut recevoir de ses associés des fonds en dépôt, sous forme d'avances en compte 

courant. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de l'associé.  

 

Les conditions de fonctionnement de ces comptes, la fixation des intérêts, le délai de préavis 

pour le retrait des sommes et toutes autres modalités nécessaires au fonctionnement des comptes 

courants sont arrêtés dans chaque cas par accord entre la gérance et les intéressés. 

 

 

ARTICLE 10 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

 

 1. Augmentation du capital social 

 

 1.1. - Dispositions générales 

 

Le capital social peut être augmenté, soit par création de parts nouvelles, soit par majoration du 

montant nominal des parts existantes, en vertu d'une décision collective extraordinaire des 

associés. 

 

Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois au moyen d'apports en numéraire 

par versement d'espèces ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la 

Société, ou en nature ou encore par capitalisation de tout ou partie des primes, bénéfices et 

réserves de la société. Aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant 

que le capital n'est pas entièrement libéré. 

 

Les augmentations de capital et les modalités de leur réalisation sont décidées par les associés 

à la majorité des deux tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés, à 

l'exception des augmentations de capital par voie d'incorporation de réserves, de bénéfices ou 

de primes qui sont décidées par les associés représentant la moitié des parts sociales et les 

augmentations de capital en numéraire par élévation de la valeur des parts qui sont décidées par 

l'unanimité des associés. 

 

La décision collective portant augmentation du capital peut prévoir que celle-ci sera réalisée 

par la création de parts nouvelles assorties d'une prime d'émission ou d'apport dont elle 

détermine le montant et l'affectation. 

 

En cas de souscription de parts sociales au moyen de biens ou de fonds communs, la qualité 

d'associé est reconnue à celui des époux qui souscrit. 

 

Dès lors que le conjoint du souscripteur aura notifié à la Société son intention d'être 

personnellement associé, cette qualité lui sera également reconnue pour la moitié des parts 

souscrites. Si cette notification a lieu lors de la souscription à l'augmentation de capital, 

l'agrément de l'associé vaut pour les deux époux. Si cette notification est postérieure à la 

souscription à l'augmentation de capital, l'agrément du conjoint par les autres associés est 

soumis aux dispositions de l'article "Cession - transmission - location des parts sociales". 

L'époux associé ne participe alors pas au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le 
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calcul de la majorité. Si le conjoint n'est pas agréé, l'époux demeure associé pour la totalité des 

parts souscrites. 

 

Par décision prise en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés, de nouvelles 

parts d'industrie peuvent être créées au cours de la vie sociale en vue de leur attribution gratuite 

à un ou plusieurs nouveaux associés afin de rémunérer leurs connaissances techniques et 

professionnelles, leur travail et leur savoir-faire. 

 

 1.2. - Augmentation de capital en numéraire  

 

En cas d'augmentation du capital en numéraire, chaque associé dispose proportionnellement au 

nombre de parts qu'il possède, d'un droit de préférence à la souscription des parts nouvelles. En 

cas d'insuffisance des souscriptions préférentielles, les parts nouvelles ainsi rendues disponibles 

seront attribuées aux associés qui auront déclaré vouloir souscrire un nombre de parts supérieur 

à celui qu'ils auront pu souscrire à titre irréductible et ce, proportionnellement à leur part dans 

le capital et dans la limite de leurs demandes. 

 

Ce droit de préférence, à titre irréductible et à titre réductible, est exercé dans les formes, délais 

et conditions déterminés par la collectivité des associés. 

 

Il peut être cédé, sous réserve de l'agrément du cessionnaire, dans les conditions prévues par 

l'article "Cession - transmission - location des parts sociales". 

 

Les parts non souscrites par les associés ne peuvent être attribuées qu'à des personnes agréées 

aux conditions fixées à l'article précité. 

 

La collectivité des associés peut, par décision extraordinaire et sur rapport spécial de la gérance, 

supprimer le droit préférentiel de souscription. 

 

Les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription en en 

avisant la Société par lettre recommandée. 

 

Les parts nouvelles doivent être libérées, lors de la souscription, d'un quart au moins de leur 

valeur nominale. La libération du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, dans le délai 

de cinq ans à compter du jour où l'augmentation du capital est devenue définitive. 

 

Les fonds affectés à la libération des parts doivent être déposés dans les huit jours de leur 

réception à la Caisse des dépôts et consignations, chez un notaire ou dans une banque. Le retrait 

de ces fonds ne peut être opéré par le mandataire de la Société que postérieurement à l'assemblée 

générale constatant la réalisation de l'augmentation du capital et qu'après l'établissement du 

certificat du dépositaire. Mention de la libération des parts et du dépôt des fonds doit être portée 

dans les statuts. 

 

Si l'augmentation de capital n'est pas réalisée dans le délai de six mois à compter du premier 

dépôt de fonds, les souscripteurs peuvent, soit individuellement, soit par mandataire les 

représentant collectivement, demander au Président du Tribunal de commerce du lieu du siège 

social, statuant sur requête, l'autorisation de retirer le montant de leurs souscriptions. 
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 1.3. - Augmentation de capital par apport en nature 

 

Si l'augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en nature, 

la décision des associés relative à l'augmentation de capital doit contenir l'évaluation de chaque 

apport en nature, au vu d'un rapport annexé à cette décision et établi sous sa responsabilité par 

un Commissaire aux apports, désigné à l'unanimité des associés ou, à défaut, par ordonnance 

du Président du Tribunal de commerce statuant sur requête d'un associé ou de la gérance. 

 

Toutefois, les associés peuvent décider à l'unanimité que le recours à un commissaire aux 

apports ne sera pas obligatoire, lorsque la valeur d'aucun apport en nature n'excède 30 000 euros 

et si la valeur totale de l'ensemble des apports en nature non soumis à l'évaluation d'un 

commissaire aux apports n'excède pas la moitié du capital. 

 

 2. Réduction du capital social 

 

Le capital social peut également être réduit, en vertu d'une décision collective extraordinaire 

des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales pour quelque cause et de 

quelque manière que ce soit, notamment par voie de remboursement ou de rachat des parts, par 

réduction de leur nombre ou de leur valeur nominale. 

 

En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à l'égalité des associés. Si la Société 

est pourvue d'un (de) Commissaire(s) aux Comptes, le projet de réduction du capital lui (leur) 

est communiqué quarante-cinq jours au moins avant la date de la décision des associés appelés 

à statuer sur ce projet. Il(s) fait (font) connaître aux associés son (leur) appréciation sur les 

causes et conditions de la réduction. 

 

En cas de décision de réduction du capital non motivée par des pertes, les créanciers de la 

société dont la créance est antérieure à la date de dépôt au greffe du Tribunal de commerce du 

procès-verbal constatant cette décision, peuvent former opposition à la réduction dans le délai 

d'un mois à compter de la date du dépôt. L'opposition est signifiée à la Société par acte d'huissier 

et portée devant le Tribunal de commerce. Une décision de justice rejette l'opposition ou 

ordonne, soit le remboursement des créances, soit la constitution de garanties si la Société en 

offre et si elles sont jugées suffisantes. Les opérations de réduction ne peuvent commencer 

pendant le délai d'opposition. 

 

Lorsque par la décision de réduction du capital non motivée par des pertes, la gérance a été 

autorisée à acheter un nombre déterminé de parts sociales pour les annuler, cette acquisition 

doit être réalisée dans le délai de trois mois à compter de l'expiration du délai d'opposition ci-

dessus précisé en faveur des créanciers. Cet achat emporte annulation desdites parts. 

 

 3. Rompus 

 

Lors de toute augmentation ou réduction du capital social, les associés doivent, le cas échéant, 

faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de parts ou droits nécessaires pour 

supprimer les rompus et permettre ainsi l'attribution ou l'échange au profit de chacun d'eux d'un 

nombre entier de parts nouvelles. 
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ARTICLE 11 - ÉMISSION D'OBLIGATIONS 

 

Si la Société a désigné un Commissaire aux Comptes et que les comptes des trois derniers 

exercices de douze mois ont été régulièrement approuvés par les associés, elle peut, 

conformément à l'article L. 223-11 du Code de commerce, émettre des obligations nominatives 

à condition de ne pas procéder à une offre au public de ces obligations. Ce sont des titres 

négociables qui, dans une même émission, confèrent les mêmes droits de créance pour une 

même valeur nominale. 

 

L'émission d'obligations nominatives est décidée par l'assemblée générale des associés, dans 

les conditions de majorité requises pour les décisions ordinaires. 

 

Lors de chaque émission d'obligations, la Société doit mettre à la disposition des souscripteurs 

une notice relative aux conditions de l'émission et un document d'information, conformes aux 

dispositions des articles R. 223-7 et R. 223-9 du Code de commerce. 

 

Le prix d'émission est payable en totalité à la souscription, en numéraire ou par compensation 

avec des créances liquides et exigibles sur la Société, dans les conditions déterminées par 

l'assemblée générale des associés. 

 

Les droits des titulaires sont représentés par une inscription en compte dans les registres de la 

Société. La Société tient à jour la liste des personnes titulaires d'obligations nominatives, avec 

l'indication du domicile déclaré par chacune d'elles. 

 

Les obligataires sont groupés, dans les conditions fixées par la loi, en une masse jouissant de la 

personnalité morale. A l'issue de la souscription, ils se réuniront en assemblée générale distincte 

de celle des associés de la Société, à la diligence de la gérance, aux fins de désigner, dans le 

respect des règles fixées par les articles L. 228-48 et L. 228-49 du Code de commerce, leurs 

représentants qui ne pourront en aucun cas excéder trois. En cas d'urgence, les représentants de 

la masse peuvent être désignés par décision de justice à la demande de tout intéressé. 

 

ARTICLE 12 - SOUSCRIPTION, LIBÉRATION ET REPRÉSENTATION DES PARTS 

SOCIALES 

 

Les parts sociales sont souscrites en totalité par les associés. Elles sont intégralement libérées 

lorsqu'elles représentent des apports en nature. Les parts représentant des apports en numéraire 

sont libérées d'au moins un cinquième de leur montant. La libération du surplus intervient en 

une ou plusieurs fois sur décision de la gérance, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans à 

compter de l'immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés. 

 

La Société peut émettre des parts sociales en rémunération d'apports en industrie. Ces parts sont 

émises sans valeur nominale et ne sont pas prises en compte pour la formation du capital social. 

Elles sont attribuées à titre personnel et ne peuvent être cédées. En cas de décès de leur titulaire 

ou en cas de cessation par celui-ci de ses prestations, elles sont annulées. 
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En cas d'augmentation de capital, le capital social doit être intégralement libéré avant toute 

souscription de nouvelles parts sociales à libérer en numéraire, à peine de nullité de l'opération. 

Les parts représentatives d'apports en numéraire doivent être libérées, lors de la souscription, 

d'un quart au moins de leur valeur nominale. La libération du surplus doit intervenir, en une ou 

plusieurs fois, dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'augmentation du capital est 

devenue définitive. 

 

Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. 

 

La propriété des parts résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs qui pourraient 

modifier le capital social et des cessions et attributions qui seraient régulièrement réalisées. 

 

Tout défaut de paiement des sommes dues sur le montant non libéré des parts sociales entraîne 

de plein droit et sans qu'il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement d'un 

intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice des mesures d'exécution 

forcée prévues par la loi. 

 

En outre, lorsqu'il n'a pas été procédé dans le délai légal aux appels de fonds pour réaliser la 

libération intégrale du capital, tout intéressé peut demander au président du tribunal statuant en 

référé, soit d'enjoindre sous astreinte à la gérance de procéder à des appels de fonds, soit de 

désigner un mandataire chargé de procéder à cette formalité. 

 

ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX PARTS SOCIALES 

 

Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société, 

dans la propriété de l'actif social et dans le boni de liquidation. Elle donne également droit à 

une voix dans tous les votes et délibérations. 

 

Les associés ne sont tenus à l'égard des tiers qu'à concurrence du montant de leur apport. 

Toutefois, ils sont solidairement responsables, à l'égard des tiers, pendant cinq ans, de la valeur 

attribuée aux apports en nature lors de la constitution de la Société, lorsqu'il n'y a pas eu de 

commissaire aux apports ou lorsque la valeur retenue est différente de celle proposée par le 

commissaire aux apports. 

 

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions 

régulièrement prises par les associés. 

 

 

ARTICLE 14 - INDIVISIBILITÉ DES PARTS SOCIALES 

 

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire 

pour chaque part. 

 

Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux pour les représenter auprès 

de la Société ; à défaut d'entente, il appartient à l'indivisaire le plus diligent de faire désigner 

par voie de justice un mandataire chargé de les représenter, conformément aux dispositions de 

l'article 1844 du Code civil. 
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Si une part est grevée d'un usufruit, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer 

aux décisions collectives, quel que soit le titulaire du droit de vote. Ils doivent être convoqués 

à toutes les assemblées et disposent du même droit d'information. 

 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation 

des bénéfices, où il est réservé à l'usufruitier.  

 

 

Toutefois, pour les autres décisions, le nu-propriétaire et l'usufruitier peuvent convenir que le 

droit de vote sera exercé par l'usufruitier. La convention est notifiée par lettre recommandée à 

la Société, qui sera tenue d'appliquer cette convention pour toute assemblée qui se réunirait 

après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 

 

 

ARTICLE 15 - CESSION - TRANSMISSION - LOCATION DES PARTS SOCIALES 

 

 1 - Cession entre vifs. 

 

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous signature privée. 

 

Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée 

par elle dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de 

l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 

 

Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et, en outre, après 

publication des statuts modifiés au Registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être 

effectué par voie électronique. 

 

Les parts sociales ne peuvent être transmises à titre onéreux ou gratuit à quelque personne que 

ce soit qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins la moitié des 

parts sociales. 

 

Lorsque la Société comporte plus d'un associé, le projet de cession est notifié à la Société et à 

chacun des associés par acte d'huissier ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. Dans le délai de huit jours à compter de cette notification, la gérance doit convoquer 

l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet de cession des parts sociales ou 

consulter les associés par écrit sur ledit projet.  

 

La décision de la Société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la gérance au cédant par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou lui est remise contre émargement ou 

récépissé.  

 

Si la Société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière 

des notifications du projet de cession, le consentement à la cession est réputé acquis. 

 

Si la Société a refusé de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans le délai de trois 

mois à compter du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix fixé d'un 

commun accord entre les parties ou en cas de contestation, à dire d'expert dans les conditions 

prévues à l'article 1843-4 du Code civil, les frais d'expertise étant à la charge de la Société. 
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Si les modalités de détermination du prix des parts sont prévues dans une convention liant les 

parties à la cession ou au rachat, l'expert désigné sera tenu de les appliquer conformément aux 

dispositions du second alinéa du I de l'article 1843-4 du Code civil. 

 

A la demande du gérant, ce délai de trois mois peut être prolongé par ordonnance du Président 

du Tribunal de commerce statuant sur requête, sans que cette prolongation puisse excéder six 

mois.  

 

En cas de désaccord sur le prix fixé par l'expert, le cédant peut renoncer à la cession de ses 

parts, dans les quinze jours de la notification dudit prix, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception. 

 

La Société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider, dans le même 

délai, de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts du cédant et de racheter 

les parts au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. Un délai de paiement, qui ne 

saurait excéder deux ans, peut, sur justification, être accordé à la Société par le Président du 

Tribunal de commerce, statuant par ordonnance de référé. Les sommes dues portent intérêt au 

taux légal en matière commerciale. 

 

Si, à l'expiration du délai imparti, aucune des solutions prévues n'est intervenue, l'associé peut 

réaliser la cession initialement prévue. 

 

Toutefois, l'associé qui avait proposé de céder ses parts à une personne non associée, ne peut, 

en cas de non-agrément, exiger le rachat de celles-ci s'il n'en est propriétaire depuis deux ans 

au moins, sauf le cas où il les aurait recueillies par succession, liquidation de communauté entre 

époux ou donation du conjoint, d'un ascendant ou d'un descendant. 

 

 

 2 - Revendication par le conjoint de la qualité d'associé. 

 

 

La qualité d'associé est reconnue au conjoint commun en biens pour la moitié des parts 

souscrites ou acquises au moyen de fonds communs s'il notifie à la Société son intention d'être 

personnellement associé. 

 

Si la notification a été effectuée lors de l'apport ou de l'acquisition, l'agrément donné par les 

associés vaut pour les deux époux. Si le conjoint exerce son droit de revendication 

postérieurement à la réalisation de la souscription ou de l'acquisition, il devra être agréé selon 

les conditions prévues ci-dessus pour les cessions de parts sociales. L'époux associé sera alors 

exclu du vote et ses parts ne seront pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 

 

La décision des associés doit être notifiée au conjoint dans les deux mois de sa demande ; à 

défaut, l'agrément est réputé acquis. En cas de refus d'agrément régulièrement notifié, l'époux 

associé le reste pour la totalité des parts de la communauté. Les notifications susvisées sont 

faites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

 3 - Transmission par décès. 

 

En cas de décès d'un associé, la Société continue avec les associés survivants. L'héritier a droit 

à la valeur des droits sociaux de son auteur. 
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Dans les cas prévus ci-dessus, la valeur des droits sociaux est déterminée au jour du décès 

conformément à l'article 1843-4 du Code civil. 

 

 4. Dissolution de communauté ou de Pacs du vivant de l'associé. 

 

En cas de dissolution d'un Pacs, la liquidation de parts indivises sera effectuée par application 

des dispositions des articles 515-6, alinéa 1 et 831 du Code civil, avec possibilité d'attribution 

préférentielle des parts à l'autre partenaire par voie de partage, à charge de soulte s'il y a lieu. 

 

 5 - Location des parts sociales. 

 

Les parts sociales peuvent être données en location à une personne physique sous les conditions 

et limites prévues aux articles L. 239-1 à 239-5 du Code de commerce. 

 

Le contrat de location est constaté par un acte sous signature privée soumis à la formalité de 

l'enregistrement ou par un acte authentique, et comportant les mentions prévues à l'article R. 

239-1 du Code de commerce. 

 

Pour être opposable à la Société, il doit lui être signifié par acte extrajudiciaire ou être accepté 

par son représentant légal dans un acte authentique. 

 

Le locataire des parts doit être agréé dans les mêmes conditions que celles prévues ci-dessus 

pour les cessions de parts sociales. 

 

Le défaut d'agrément du locataire interdit la location effective des parts sociales. 

 

La délivrance des parts louées est réalisée à la date de la mention de la location et du nom du 

locataire à côté du nom du bailleur dans les statuts de la Société. A compter de cette date, la 

Société doit adresser au locataire les informations dues aux associés et prévoir sa participation 

et son vote aux assemblées. 

 

Le gérant peut inscrire ces mentions dans les statuts sous réserve de la ratification de cette 

décision par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

Le droit de vote appartient au bailleur dans les assemblées statuant sur les modifications 

statutaires ou le changement de nationalité de la Société et au locataire dans les autres 

assemblées. Pour l'exercice des autres droits attachés aux parts louées, notamment le droit aux 

dividendes, le bailleur est considéré comme le nu-propriétaire et le locataire comme 

l'usufruitier. 

 

Les parts louées doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des comptes sociaux, en début 

et en fin de contrat, ainsi qu'à la fin de chaque exercice comptable lorsque le bailleur est une 

personne morale. L'évaluation est certifiée par un Commissaire aux Comptes. 

 

Le bail est renouvelé dans les mêmes conditions que le bail initial. En cas de non-

renouvellement du contrat de bail ou de résiliation, la partie la plus diligente fait procéder à la 

radiation de la mention portée dans les statuts de la Société par décision des associés ou par le 

gérant dans les mêmes conditions qu'à la délivrance des parts louées. 
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Les parts louées ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une sous-location ou d'un prêt. 

 

 

ARTICLE 16 - DÉCÈS, INTERDICTION, FAILLITE D'UN ASSOCIÉ 

 

La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction de gérer, la liquidation judiciaire ou la 

faillite personnelle d'un associé. 

 

 

ARTICLE 17 – GÉRANCE 

 

La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, 

avec ou sans limitation de la durée de leur mandat. 

 

En cours de vie sociale, le ou les gérants sont nommés par décision d'un ou plusieurs associés 

représentant plus des trois quarts des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les 

associés sont, selon le cas, convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions sont prises 

à la majorité des votes émis, quel que soit le nombre des votants. 

 

Les gérants peuvent recevoir une rémunération, qui est fixée et peut être modifiée par une 

décision ordinaire des associés. 

 

Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de 

représentation engagés dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces 

justificatives. 

 

Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des gérants sont les plus étendus pour agir 

en toute circonstance au nom de la Société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue 

expressément aux associés. 

 

La Société est engagée même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à 

moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait 

l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à 

constituer cette preuve. 

 

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à 

moins qu'il ne soit établi que ces derniers en ont eu connaissance. 

 

Dans les rapports entre associés, le gérant ou chacun des gérants a tous les pouvoirs nécessaires 

pour faire, dans l'intérêt de la Société, tous actes de gestion, sauf le droit pour chacun des 

gérants, s'ils sont plusieurs, de s'opposer à toute opération avant qu'elle soit conclue.  

 

Le gérant est tenu de consacrer tout le temps et les soins nécessaires aux affaires sociales. 

 

Le gérant peut mettre les statuts de la Société en harmonie avec les dispositions impératives de 

la loi et des règlements, sous réserve de ratification par les associés statuant dans les conditions 

requises pour les décisions extraordinaires. 
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Tout gérant, associé ou non, nommé dans les statuts ou en dehors d'eux, est révocable par 

décision des associés représentant plus des trois quarts des parts sociales. Si cette majorité n'est 

pas obtenue, une seconde consultation ne pourra avoir lieu. 

 

Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. En 

outre, le gérant est révocable par le Président du Tribunal de commerce pour cause légitime, à 

la demande de tout associé. 

 

Le gérant peut démissionner de ses fonctions à charge pour lui d'informer chacun des associés 

au moins trois mois à l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

Le décès ou le retrait du gérant n'entraîne pas la dissolution de la Société. 

 

Les gérants sont responsables, individuellement ou solidairement selon les cas, envers la 

Société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires 

applicables aux sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des fautes 

commises dans leur gestion. 

 

Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal détermine la part contributive de 

chacun d'eux dans la réparation du dommage. 

 

Aucune décision de l'Assemblée ne peut avoir pour effet d'éteindre une action en responsabilité 

contre les gérants pour fautes commises dans l'accomplissement de leur mandat. 

 

Les premiers gérants de la société sont :  

 

 

➢ Monsieur Rémy CHAPPERT, demeurant 878 Avenue Jean De Secondat 47130 

MONTESQUIEU 

 

➢ Monsieur Olivier, Jean-Louis, Pierre MONGRELET, demeurant 173 rue Gilbert 

Sartolou 47220 CAUDECOSTE,  

 

 

Ces derniers sont nommés pour une durée illimitée et déclare accepter les fonctions qui leur 

sont conférées. 

 

Leur rémunération seront fixées ultérieurement. Ils seront remboursés, sur justificatifs, de leurs 

frais de déplacement et de représentation. 

 

 

ARTICLE 18 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Le contrôle légal de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes 

titulaires désignés par décision collective des associés, en application des articles L. 223-35 et 

L. 823-1 du Code de commerce. 

 

Si la Société dépasse, à la clôture d'un exercice social, les seuils définis légalement et fixés par 

décret, cette désignation est obligatoire. Elle est également obligatoire si un ou plusieurs 

associés représentant au moins le tiers du capital en font la demande. 
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La collectivité des associés pourra désigner volontairement un Commissaire aux Comptes dans 

les conditions prévues à l'article L. 223-29 du Code de commerce. 

 

Lorsqu'un Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 

unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer le ou les titulaires 

en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que le 

titulaire pour la même durée. 

 

En outre, la nomination d'un Commissaire aux Comptes pourra être demandée en justice par un 

ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

 

Les Commissaires aux Comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Ils ont notamment pour mission 

permanente de vérifier les valeurs et les documents comptables de la Société, de contrôler la 

régularité et la sincérité des comptes sociaux et d'en rendre compte à la Société. Ils ne doivent 

en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la Société. 

 

Les Commissaires aux Comptes sont invités à participer à toute consultation de la collectivité 

des associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 

 

 

ARTICLE 19 - CONVENTIONS ENTRE UN GÉRANT OU UN ASSOCIÉ ET LA 

SOCIÉTÉ 

 

La gérance ou le Commissaire aux Comptes, s'il en existe, présente à l'Assemblée ou joint aux 

documents communiqués aux associés en cas de consultation écrite, un rapport sur les 

conventions intervenues entre la Société et l'un de ses gérants ou associés. 

 

L'Assemblée statue sur ce rapport qui doit contenir les mentions suivantes : 

 

- l'énumération des conventions soumises à l'approbation de l'assemblée des associés ; 

- le nom des gérants ou associés intéressés ; 

- la nature et l'objet desdites conventions ; 

- les modalités essentielles de ces conventions, notamment l'indication des prix ou tarifs 

pratiqués, des ristournes et commissions consenties, des délais de paiement accordés, 

des intérêts stipulés, des sûretés conférées et, le cas échéant, toutes autres indications 

permettant aux associés d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion des 

conventions analysées ; 

- l'importance des fournitures livrées ou des prestations de services fournies, ainsi que le 

montant des sommes versées ou reçues au cours du dernier exercice. 

 

Le gérant ou l'associé intéressé ne peut pas prendre part au vote et ses parts ne sont pas prises 

en compte pour le calcul de la majorité. 

 

Toutefois, s'il n'existe pas de Commissaire aux Comptes, les conventions conclues par un gérant 

non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'Assemblée. 
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Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le gérant, et 

s'il y a lieu, pour l'associé contractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon 

les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la Société. 

 

Ces dispositions s'étendent aux conventions passées avec une société dont un associé 

indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou du 

conseil de surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité 

limitée. 

 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes 

et conclues à des conditions normales. 

 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes 

morales de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se 

faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 

cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique 

aux conjoint, ascendants et descendants des gérants ou associés ainsi qu'à toute personne 

interposée et aux représentants légaux des personnes morales associées. 

 

ARTICLE 20 - DÉCISIONS COLLECTIVES 

 

1 - Modalités 

1 - Les décisions collectives statuant sur les comptes sociaux sont prises en assemblée générale. 

Sont également prises en assemblée générale les décisions soumises aux associés, à l’initiative 

soit de la gérance, soit du Commissaire aux comptes s’il en existe un, soit d’associés, soit enfin 

d’un mandataire désigné par justice, ainsi qu’il est dit à l’article "Assemblées générales" des 

présents statuts. 

 

Toutes les autres décisions collectives peuvent être prises par consultation écrite des associés 

ou peuvent résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte. 

 

2 - Les décisions collectives sont qualifiées d’ordinaires ou d’extraordinaires. 

Elles sont qualifiées d’extraordinaires lorsqu’elles ont pour objet la modification des statuts. 

Elles sont qualifiées d’ordinaires dans tous les autres cas. 

 

2. - Convocation 

Les assemblées générales d’associés sont convoquées par la gérance; à défaut, elles peuvent 

également être convoquées par le Commissaire aux comptes s’il en existe un. 

La réunion d’une assemblée peut être demandée par un ou plusieurs associés représentant au 

moins soit la moitié des parts sociales, soit à la fois le quart en nombre des associés et le quart 

des parts sociales. 

Tout associé peut demander au Président du Tribunal de commerce statuant par ordonnance de 

référé, la désignation d’un mandataire chargé de convoquer l’assemblée et de fixer son ordre 

du jour. 

En cas de décès du Gérant unique, tout associé ou le Commissaire aux comptes de la société 

peut convoquer l’assemblée des associés, à la seule fin de remplacer le Gérant décédé dans les 
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conditions de forme et de délai précisées par la réglementation en vigueur. 

Les associés sont convoqués, quinze jours au moins avant la réunion de l’assemblée, par lettre 

recommandée comportant l’ordre du jour. 

Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l’action en nullité 

n’est pas recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés, et sous réserve 

qu’ait été respecté leur droit de communication prévu à l’article "Information des associés" des 

présents statuts. 

L’assemblée appelée à statuer sur les comptes doit être réunie dans le délai de six mois à 

compter de la clôture de l’exercice. 

Lorsque le Commissaire aux comptes convoque l’assemblée des associés, il fixe l’ordre du jour 

et peut, pour des motifs déterminants, choisir un lieu de réunion autre que celui éventuellement 

prévu par les statuts mais situé dans le même département. Il expose les motifs de la 

convocation dans un rapport lu à l’assemblée. 

 

3.- Ordre du jour 

L’ordre du jour de l’assemblée, qui doit être indiqué dans la lettre de convocation, est arrêté par 

l’auteur de la convocation. 

 

Sous réserve des questions diverses qui ne doivent présenter qu’une minime importance, les 

questions inscrites à l’ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée 

apparaissent clairement sans qu’il y ait lieu de se reporter à d’autres documents. 

 

4. - Participation aux décisions et nombre de voix 

Tout associé a le droit de participer aux décisions et dispose d’un nombre de voix égal à celui 

des parts qu’il possède. 

 

5.- Représentation 

Chaque associé peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre associé, à moins que 

la Société ne comprenne que les deux époux, ou seulement deux associés. Dans ces deux 

derniers cas seulement, l’associé peut se faire représenter par une autre personne de son choix. 

Un associé ne peut constituer un mandataire pour voter du chef d’une partie de ses parts et voter 

en personne du chef de l’autre partie. 

 

Les représentants légaux d’associés juridiquement incapables peuvent participer au vote, même 

s’ils ne sont pas eux-mêmes associés. 

 

Le mandat de représentation d’un associé est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant 

être donné pour deux assemblées tenues le même jour ou dans un délai de sept jours. 

 

Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le 

même ordre du jour. 

 

6. - Réunion - Présidence de l’assemblée 

L’assemblée est réunie au lieu indiqué dans la convocation. 

L’assemblée est présidée par le Gérant, ou l’un des Gérants s’ils sont associés. 
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Si aucun des Gérants n’est associé, elle est présidée par l’associé, présent et acceptant, qui 

possède ou représente le plus grand nombre de parts sociales. Si plusieurs associés qui 

possèdent ou représentent le même nombre de parts sont acceptants, la présidence de 

l’assemblée est assurée par le plus âgé. 

 

7.- Consultation écrite 

 

A l’appui de la demande de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que les 

documents nécessaires à l’information des associés sont adressés à ceux-ci par lettre 

recommandée. 

 

Les associés doivent, dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception des projets 

de résolutions, émettre leur vote par écrit. Pendant ledit délai, les associés peuvent demander à 

la gérance les explications complémentaires qu’ils jugent utiles. 

Chaque associé dispose d’un nombre de voix égal à celui des parts sociales qu’il possède. 

Pour chaque résolution, le vote est exprimé par "OUI" ou par "NON". Tout associé qui n’aura 

pas adressé sa réponse dans le délai fixé ci-dessus sera considéré comme s’étant abstenu. 

 

8.- Procès-verbaux 

 

a - Procès-verbal d’assemblée générale 

Toute délibération de l’assemblée générale des associés est constatée par un procès-verbal établi 

et signé par la gérance et, le cas échéant, par le Président de séance. 

 

Le procès-verbal indique la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualités du 

Président de séance, les nom et prénoms des associés présents et représentés avec l’indication 

du nombre de parts détenues par chacun d’eux, les documents et rapports soumis à l’assemblée, 

un résumé des débats, les textes des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 

 

b - Consultation écrite 

 

En cas de consultation écrite, il en est fait mention dans le procès-verbal auquel est annexée la 

réponse de chaque associé. 

 

c - Registre des procès-verbaux 

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial tenu au siège social, et cotés et paraphés 

soit par un juge du Tribunal de commerce, soit par un juge du Tribunal d’instance, soit par le 

maire de la commune du siège social ou un adjoint au maire, dans la forme ordinaire et sans 

frais. 

Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans 

discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à l’alinéa précédent et revêtues du sceau 

de l’autorité qui les a paraphées. Dès qu’une feuille a été remplie, même partiellement, elle doit 

être jointe à celles précédemment utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou 

interversion de feuilles est interdite. 

 

d - Copies ou extraits des procès-verbaux 

Les copies ou extraits des délibérations des associés sont valablement certifiés conformes par 

un Gérant. 
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Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement effectuée par un seul 

Liquidateur. 

 

ARTICLE 21 - DÉCISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 

 

Sont qualifiées d'ordinaires, les décisions des associés ne concernant ni les modifications 

statutaires ni l'agrément de cession ou mutations de parts sociales, droits de souscription ou 

d'attribution. 

 

Dans les six mois de la clôture de chaque exercice, les associés sont réunis en assemblée pour 

statuer sur les comptes dudit exercice et l'affectation des résultats. 

 

Les décisions collectives ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus 

de la moitié des parts sociales.  

 

Si cette majorité n'est pas obtenue à la première consultation, les associés sont, selon les cas, 

convoqués ou consultés une seconde fois et les décisions sont prises à la majorité des votes 

émis, quel que soit le nombre des votants, à la condition expresse de ne porter que sur les 

questions ayant fait l'objet de la première consultation. 

 

Par exception à ce qui précède, la nomination et la révocation d'un gérant sont soumises aux 

dispositions de l'article 17 ci-dessus. 

 

ARTICLE 22 - DÉCISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 

 

Sont qualifiées d'extraordinaires les décisions ayant pour objet de modifier les statuts ou 

d'agréer les cessions ou mutations de parts sociales, droits de souscription ou d'attribution. 

 

Les décisions extraordinaires ne sont valablement prises que si elles ont été adoptées : 

 

- à l'unanimité, en cas de changement de nationalité de la Société, d'augmentation des 

engagements d'un associé ou de transformation de la Société en société en nom collectif, 

en société en commandite simple ou par actions, en société par actions simplifiée ou en 

société civile, 

- à la majorité en nombre des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, 

en cas d'agrément de nouveaux associés ou d'autorisation de nantissement des parts, 

- par des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, s'il s'agit d'augmenter 

le capital par incorporation de bénéfices ou de réserves 

 

Pour toutes les autres modifications statutaires, l'assemblée ne délibère valablement que si les 

associés présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des 

parts et, sur deuxième convocation, le cinquième de celles-ci. A défaut de ce quorum, la 

deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 

laquelle elle avait été convoquée. Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, les modifications sont 

décidées à la majorité des deux tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés. 

 

 

ARTICLE 23 - DROIT DE COMMUNICATION, D'INFORMATION ET DE 

CONTRÔLE DES ASSOCIÉS 
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Tout associé dispose d'un droit de communication permanent dont l'étendue et les modalités 

d'exercice sont déterminées par les dispositions réglementaires en vigueur. 

 

Avant toute assemblée ou consultation écrite, les associés ont le droit d'obtenir communication 

de documents et d'informations qui leur sont adressés ou qui sont mis à leur disposition dans 

les conditions fixées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

Tout associé non gérant peut, deux fois par an, poser par écrit des questions à la gérance sur 

tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation. La réponse écrite de la gérance 

doit intervenir dans le délai d'un mois et est communiquée au Commissaire aux Comptes, s'il 

en existe. 

 

Un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital social peuvent, soit 

individuellement, soit en se groupant sous quelque forme que ce soit, demander en justice la 

désignation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs 

opérations de gestion. Les conditions de sa nomination et de l'exercice de sa mission sont 

prévues par la loi et les règlements. 

 

ARTICLE 24 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 

 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le premier janvier et finit le 31 

décembre.  

 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2022.  

 

A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse un inventaire de l'actif et du passif de la 

Société, ainsi que des comptes annuels (bilan, compte de résultat et le cas échéant, annexe). 

 

Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la Société est annexé à la suite 

du bilan, ainsi qu'un état des sûretés consenties par elle. 

 

La gérance établit un rapport de gestion sur la situation de la Société et son activité au cours de 

l'exercice écoulé, les résultats de cette activité, les progrès réalisés et les difficultés rencontrées, 

l'évolution prévisible de cette situation, et les perspectives d'avenir, les événements importants 

survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle le rapport est établi, enfin les 

activités en matière de recherche et de développement. 

 

Les comptes annuels sont établis après chaque exercice selon les mêmes formes et les mêmes 

méthodes d'évaluation que les années précédentes, sauf si un changement exceptionnel est 

intervenu dans la situation de la Société. 

 

La gérance procède, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice aux provisions et 

amortissements nécessaires. 

 

Si à la clôture de l'exercice, la Société répond à l'un des critères définis par décret, la gérance 

est tenue d'établir une situation de l'actif réalisable et disponible, valeurs d'exploitation exclues, 

et du passif exigible, un compte de résultat prévisionnel, un tableau de financement en même 

temps que le bilan annuel et un plan de financement prévisionnel, dans les conditions et selon 

la périodicité prévues par les dispositions légales et réglementaires. 
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Les comptes annuels, le rapport de gestion et le texte des résolutions proposées sont mis à la 

disposition du Commissaire aux Comptes un mois au moins avant la convocation de 

l'assemblée. Ces mêmes documents, et le cas échéant, le rapport du Commissaire aux Comptes, 

sont adressés aux associés quinze jours au moins avant la date de l'assemblée appelée à statuer 

sur les comptes. 

 

ARTICLE 25 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS 

 

Le bénéfice (ou la perte) de l'exercice apparaît dans le compte de résultat par différence entre 

les produits et les charges de l'exercice et après déduction des amortissements et provisions. 

 

Sur ce bénéfice, diminué éventuellement des pertes antérieures, sont prélevées les sommes à 

porter en réserve en application de la loi, et en particulier à peine de nullité de toute délibération 

contraire, une somme correspondant à un vingtième pour constituer le fonds de réserve légale. 

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital 

social. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 

antérieures et des sommes portées en réserve en application de la loi et des statuts, et augmenté 

du report bénéficiaire. 

 

L'Assemblée Générale peut décider la distribution de sommes prélevées sur les réserves dont 

elle a la disposition en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 

prélèvements ont été effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le 

bénéfice distribuable de l'exercice. 

 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence de sommes distribuables, 

l'Assemblée Générale détermine la part attribuée aux associés sous forme de dividendes. La 

part de chaque associé est proportionnelle au nombre de parts appartenant à chacun d'eux. 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes votés par l'Assemblée Générale sont fixées 

par elle ou, à défaut, par la gérance. 

 

Le paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximum de neuf mois après la clôture 

de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par décision de justice. 

 

Aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la 

suite de celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ne permet pas 

de distribuer. 

 

L'Assemblée Générale peut également décider d'affecter les sommes distribuables aux réserves 

et au report à nouveau, en totalité ou en partie. 

 

ARTICLE 26 – PROROGATION 

 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, la gérance doit provoquer une réunion 

de la collectivité des associés à l'effet de décider, dans les conditions requises pour les décisions 

collectives extraordinaires, si la Société doit être prorogée. 
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ARTICLE 27 - CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL 

SOCIAL 

 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, la gérance doit, dans les quatre mois 

qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, consulter les associés 

afin de décider, s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 

montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si dans ce délai les 

capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 

 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions 

légales et réglementaires. 

 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 

 

ARTICLE 28 - TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ 

 

La transformation de la Société en une société d'une autre forme peut être décidée par les 

associés statuant aux conditions de majorité prévues pour la modification des statuts. Toutefois, 

la transformation de la Société en société en nom collectif, en commandite simple, en 

commandite par actions, en société par actions simplifiée ou en société civile exige l'accord 

unanime des associés. 

 

La transformation en société anonyme est décidée à la majorité requise pour la modification 

des statuts. Toutefois, elle peut être décidée par des associés représentant la majorité des parts 

sociales si les capitaux propres figurant au dernier bilan excèdent 750 000 euros. 

 

La décision de transformation en société anonyme ou en société par actions simplifiée est 

précédée du rapport d'un Commissaire aux Comptes inscrit sur la situation de la Société, et du 

rapport d'un ou plusieurs Commissaires à la transformation désignés, sauf accord unanime des 

associés, par décision de justice et chargés d'apprécier sous leur responsabilité la valeur des 

biens composant l'actif social et les avantages particuliers. Le ou les Commissaires à la 

transformation peuvent être chargés de l'établissement du rapport sur la situation de la Société. 

Dans ce cas, il n'est rédigé qu'un seul rapport. Le Commissaire aux Comptes de la Société peut 

être nommé Commissaire à la transformation.  

 

Les associés statuent sur l'évaluation des biens composant l'actif social et l'octroi des avantages 

particuliers ; ils ne peuvent les réduire qu'à l'unanimité. A défaut d'approbation expresse des 

associés mentionnée au procès-verbal, la transformation est nulle. 
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ARTICLE 29 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

La Société est dissoute à l'arrivée du terme, sauf prorogation, en cas de réalisation ou 

d'extinction de son objet, par décision judiciaire pour justes motifs. 

 

La dissolution anticipée peut être décidée à tout moment par décision collective extraordinaire 

des associés. 

 

La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. 

 

La personnalité morale de la Société subsiste, pour les besoins de la liquidation, jusqu'à la 

clôture de celle-ci. La dissolution de la Société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à 

compter de la date à laquelle elle est publiée au Registre du commerce et des sociétés. La 

mention "société en liquidation", ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur 

tous les actes et documents émanant de la Société. 

 

Les fonctions de la gérance prennent fin par la dissolution de la Société. La collectivité des 

associés conserve ses pouvoirs et règle le mode de liquidation ; elle nomme à la majorité des 

parts sociales un ou plusieurs liquidateurs, choisis parmi ou en dehors des associés, et détermine 

leurs pouvoirs. La liquidation est effectuée conformément à la loi. 

 

Après remboursement du montant des parts sociales, le boni de liquidation est réparti entre les 

associés, au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d'eux. 

 

En cas de réunion de toutes les parts en une seule main, la dissolution pouvant, le cas échéant, 

en résulter entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il 

y ait lieu à liquidation. Ces dispositions ne sont pas applicables si l'associé unique est une 

personne physique. 

 

 

ARTICLE 30 – CONTESTATIONS 

 

En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de 

la Société ou lors de sa liquidation entre les associés ou entre la Société et les associés, 

relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises aux 

tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 31 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS À LA SIGNATURE 

DES STATUTS ET À L'IMMATRICULATION DE LA SOCIÉTÉ - PUBLICITÉ – 

POUVOIRS 

 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au 

Registre du commerce et des sociétés. 

 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société 

en formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun 

d'eux l'engagement qui en résulterait pour la Société. 
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Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des 

futurs membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés 

le reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes. 

 

 

Les soussignés donnent mandat à Monsieur Rémy CHAPPERT et / ou Olivier MONGRELET 

à l'effet de prendre, au nom et pour le compte de la Société, les engagements suivants : 

 

 

➢ Diriger et surveiller toutes les affaires sociales ; 

➢ Signer la correspondance ; 

➢ Contracter toutes assurances ; 

➢ Faire ouvrir au nom et pour le compte de la Société, dans tous les établissements de 

crédit ou banques, tous comptes courants, créer tous chèques et effets pour le 

fonctionnement de ces comptes ; 

➢ Emprunter toutes sommes nécessaires à l’exercice de son activité ; 

➢ Toucher toutes les sommes dues à la Société, payer celles qu’elle pourra devoir, régler 

et arrêter tous comptes ; 

➢ Représenter la Société dans toutes opérations y compris judiciaires, exercer toutes 

actions judiciaires tant en demande qu’en défense ; 

➢ Aux effets ci-dessus faire toutes déclarations légales, donner toutes garanties réelles ou 

inscrites, passer et signer tous actes, pièces et documents, verser toutes sommes 

nécessaires à la réalisation des actes ci-dessus, constituer tous mandataires spéciaux, 

élire domicile et généralement faire le nécessaire pour l’administration générale des 

affaires de la Société. 

 

 

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein 

droit, reprise par elle desdits engagements. 

 

Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation et 

régulièrement repris par celle-ci seront rattachés au premier exercice social. 

 

 

Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Rémy CHAPPERT et / ou Olivier MONGRELET et au 

porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer les formalités de publicité 

relatives à la constitution de la Société et notamment : 

 

- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un support habilité à recevoir les 

annonces légales dans le département du siège social ; 

- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés ; 

- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 

 

 

************* STATUTS MODIFIES LE 25 / 10 /2023 ************* 

 

 

 


